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Berne, le 22 août 2024 
 
 

Attaques du loup en augmentation 
 
 
À l’occasion de sa réunion d’été, le comité de la Société suisse d’économie 
alpestre (SSEA) a analysé la situation globale en lien avec les problèmes de 
loups. Dans toutes les régions où le canidé est présent, les attaques sont en 
augmentation. Dès lors, des procédures rapides s’imposent, afin d’éliminer au 
plus vite les loups présentant des comportements indésirables. Par ailleurs, le 
comité s’est à nouveau penché sur les répercussions du printemps froid et 
pluvieux, ainsi que sur les difficultés à recruter du personnel d’alpage.  
 
Depuis le début du mois d’août, les attaques de loups sont en augmentation. La situation 
reste tendue dans toutes les zones où ce prédateur est présent et elle est tout 
particulièrement préoccupante au Tessin: de nombreux alpages à ovins et à caprins ont 
dû faire redescendre prématurément leurs troupeaux dans la vallée. Le plus grave est 
que plusieurs alpagistes commencent à envisager l’abandon de l’exploitation d’alpage. 
En Valais, les attaques sur du bétail en situation protégée se multiplient. Ces cas 
concernent avant tout les zones dans lesquelles les tirs préventifs de régulation de l’hiver 
2023/2024 ont été freinés suite au recours des organisations écologiques. Par contre, 
dans les régions où la régulation a été menée avec succès, la situation est calme. Cela 
démontre clairement que les tirs préventifs ont eu un effet. C’est pourquoi la SSEA 
demande d’autoriser sans délai les tirs de loups présentant des comportements 
indésirables, par exemple ceux qui parviennent à contourner les mesures de protection 
ou ceux qui s’approchent des habitations, ainsi que la poursuite des tirs préventifs de 
régulation des meutes. Elle invite instamment les cantons à prévoir suffisamment de 
ressources financières et en personnel pour la prochaine période de régulation. 
 
En raison d’un printemps froid et d’une fonte des neiges tardive, la montée à l’alpage 
s’est, à bien des endroits, effectuée deux à trois semaines plus tard que l’année passée. 
Par conséquent, pour de nombreux alpages de haute altitude, le minimum de 75% de 
charge usuelle déterminée ne pourra vraisemblablement pas être atteint. Afin d’éviter des 
diminutions de paiements directs, il est conseillé aux responsables d’alpages de 
s’adresser au service cantonal compétent et d’y déposer une demande. Il s’agit là d’un 
cas de force majeure et ces demandes seront en principe acceptées. À cet égard, le 
calculateur UGB d’Agate constitue une aide précieuse pour évaluer la charge usuelle à 
laquelle on doit s’attendre.  
 
Pour de nombreuses exploitations d’estivage, la saison 2024 s’est à son tour révélée 
difficile au niveau du recrutement de personnel qualifié. La SSEA espère que le projet 
d’étude «personnel d’alpage», mené sous la conduite du HAFL, contribuera à résoudre 
le problème. Les premiers résultats des entretiens et du sondage en ligne avec du 
personnel de bergerie et de fromagerie d’alpage sont attendus pour cet automne. Des 



 

 

recommandations d’application seront ensuite émises en collaboration avec les 
exploitations.  
 
 
 

Pour tous renseignements: 

Erich von Siebenthal, Président de la SSEA, tél. 078 856 12 40 
Selina Droz, Gérante de la SSEA, tél. 079 892 44 22 
 
 
 
 
 

 
*Les régions d’estivage correspondent à un tiers de la surface agricole utile de la Suisse, soit 
11% du territoire national. Plus de 800'000 animaux valorisent ces prairies naturelles, durant 
la période estivale. Les 6'600 exploitations d’alpage produisent, chaque année, environ 5'500 
tonnes de fromage d’alpage. 
 
La Société suisse d’économie alpestre (SSEA) constitue l'organisation faîtière de l'économie 
alpestre. Elle défend les intérêts de ses membres et promeut une exploitation durable des zones 
d’estivages, auprès des milieux politiques et de la société. Elle encourage la mise en réseau, les 
échanges d'informations et de connaissances, liées à l'économie alpestre, tant au niveau national 
qu’international. Elle soutient aussi les exploitations d'estivage dans leurs démarches, afin 
d’améliorer la valorisation, la qualité et les ventes de leurs produits. Informations 
complémentaires : economiealpestre.ch 
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